
Maillane et ses seigneurs 

à l'époque médiévale 

Cet aperçu sur l'histoire médiévale de Maillane utilise l'essentiel 
de la documentation que j'avais réunie à la demande de R. Busquet. 
Notre regretté confrère projetait en effet peu avant sa mort d'écrire 
l 'histoire de ce village, berceau de sa famille paternelle. il m'a contié 
le dossier qu'il avait constitué et qui renfermait ses dépouillements 
et les miens sans aucune ébauche de texte. En fidélité à sa mémoire 
'il m'a paru opportun de rédiger pour ce volume de Mélanges la partie 
médiévale de cette histoire de Maillane. 

Situé entre la Montagnette et les Alpines, le terroir de la commune 
de Maillane s'étend sur 1677 hectares dans la plaine de l 'Autevés. 
C'est un finage de médiocre étendue comparé ~ ses voisins de Saint
Remy et de Tarascon, l'altitude n'est jamais élevée, elle atteint 17 
mètres au Nord et 9 mètres seulement auSud-Est;le village lui-même 
étant situé sur une éminence de 19 mètres au centre du pays. Cette 
faible dénivellation entre le Nord-Est et le Sud-Ouest permet cepen
dant de partager le terroir en terres hautes et terres basses, cette dis
tinction de moindre importance ;i; l'époque actuelle, où les terres sont 
irriguées et drainées, influait beaucoup autrefois sur la qualité du sol 
et sa fertilité. Lea terres hautes produisaient un blé excellent, alora 
que les terres basses marécageuses et impropres à la culture étaient 
utilisées comme paturages. En de nombreux points bas de la plaine 
jaillissent des hurons, résurgences des eaux d 'infiltrat;on de la Du
rance. 

Quelques trouvailles d'époque romaine attestent que le terroir 
était déjà habité aux premiers siècles de notre ère, tout au moins dans 
la partie haute. Au lieu dit St André, notamment, ont été trouvés un 
autel et une borne miliaire de la voie romaine d 'Ernaginum à Noves. 
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L'origine de l 'agglomération actuelle pourrait être une villa du Bas 
Empire, le mot Maillane, suivant l 'étymologie la plus probable, déri
vant du gentilice Mallius ou Manlius , saus qu'il soit nécessaire de son
ger au consul de ce nom (1) . Les t erres hautes autour de Saint-André 
dépendaient sans doute d'un autre centre, plus impor tant et mieux 
situé, dont le souvenir n 'ét ait pas encore perdu au haut Moyen 
Age (1 bis) . 

Les t extes sur Maillane antérieurs au XIIIe siècle son t extrêmement 
rares. Une cbarte non dat ée du cartulaire de Correns mentionne la 
donation au monast ère de Montmajour d'un manse à Maillane pa r 
un certain Foulque Dodon (2). Un siècle plus t ard environ un hom
mage de 1144, conservé dans uu car tulaire arlésien , précise la sit ua 
tion de Maillane dans l'échiquier féodal de la Provence; Rainoard 
d'Aguilier (3) et les frères Pons et Bertrand de Châteaurenard recon
naissent t enir de l'archevêque d 'Arles tout ce qu'ils possèdent fi. Mail
lane, à St Ândré et dans leurs t erroirs (4). En 1152, le pape Eugène III 
confirmant les biens de Montmajour énumére la moit ié de Maillane 
avec l 'église Saint-Pierre (5). Ainsi Maillane appart ient fi. la puissant e 
famille des Châteaurenard (6), qui ont aliéné une partie des terres à 
St Pierre de Montmajour et reconnaissent la suzeraineté du siège 
archiépiscopal d 'Arles. La formule de l 'acte d 'hommage recognoscimus 
per alodium, si elle n'est pas de style, pourrait même laisser supposer 
qu 'il s'agit d'un ancien alleu placé sous la mouvance de l'archevêque. 

Le XIIIe siècle apporte quelques changements à cette situation . 
L'Archevêque d'Arles a perdu la suzeraineté de Maillane au profit 
du comte do Provence (7). En effet, d'après l'enquête dOffiaDhl" do 

(1) en. :Ma. lI ius envoyé en l OG con tre les Cimbres. 
(1 bis) Arch. dép. des n.~d .. R., B 1024 fo 153. Dans l'enquête de 1:::98, les témoins parl ent 

encore t;iu terroir dit de Saint-André entre Château renard, Eyragues et Maillane, plusieurs 
fois contesté entre les hommes des troÎscasua. 

(2) Dom Ch an telou, histoire de Alontmaiour, ed it. du Rou re dans la revue hist. de P rO'CtJlce 
(189°-9 1), p. 93. - Arch. dé p. des B.-d u-Rh., ca rt . de Correns, fo 17. 

(3) Ce qui donne d'Eyg:l lières, plutôt que d'Eyguières. 
(4) Arch. dép. des B. -d-R., III G 17, fo 1]2 vo, 
(5) Arch. dép . des B. -du-Rh. 2 H. r (privilèges). 
(6) Les Châtea urenard ont donné au prieuré de Correns de nomb reuses terres de l'actuel 

dépa rtement du Var ; à leurs terres primitives de l'Autevh, ils avaien t ajouté de nombreux 
biens reçus ~a ns doute après la lutte cont re les Sarrasins du Frainet. Correns dé pendait de 
Montmajour; Foulque Dodon app:utenait sans doute à une branche de cet te famille des Chl
teaurenard, cc qui explique rait la prhence de cette charte dans le cartulaire de Correns et 
l'origine des possessions de Mont majour à Maillane. 

(7) L'A rchevêque y possède toujours la dîme. En juin U I O il accord e aux moines de Frigolet 
de ne donner que la demie dîme, soi t le l !lOC des fruits de leurs possessions du terroir de 

!!~j~~~;~~~:~~ti~!P;vde:S I~·~~~~!hde J ~~ 'ké~~a rs~!ele~edt~oe~tdd~gO~'n~~~~t 2~Z)~ ;ans/ 21uo, j~ 
M ollçrfU • entre St Remy et Maillane (Arch. dép. des B.-du·Rh. III G 187.) 
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1298, le comte y possède le maius dominium, Ica ca.valcades person
nelles (8) et la justice au seul cas de défaut de la justice seigneuriale. 
Les seigneurs lui contestent la justice de mère empire et sont en pro
cés avec la cour sur ce point (9). La cour royale a gain de causc ; mais 
malgré ce succés, il faut reconnaitre que le comte ne possède qu'une 
suzeraineté très lointaine et que ses revenus y sont ilûimes (10) ; les 
seigneurs ont encore entre leurs maius au début du XIve siècle l'eu
semble des droits et des revenus. 

A cette époque la seigneurie est divisée en quatre parts égales entr<, 
le chevalier J" cques de Bénévent, un autre Jacques de Bénévent 
écuyer (11), Ricau d'Eyguiéres et son neveu Jacques d 'Eyguiéres. 
Le nom de Bénévent suggère une origine italienne et, après avoir 
relevé des témoignages de l'activité des chevaliers J acque3 ct Pierre 
de Bénévent en Italie du Sud au service de Charles 1er, (12) nous étions 
tout disposé à la formuler, lorsque des textes précis nous ont permis 
de poser plus clairement l'origine provençale de ces seigneurs. 

La division par moitié de la seigneurie à 1" fin du XlIIe siècle entre 
les Bénévent et les Eyguières laisse supposer antérieurement la coexis
tence de deux. seigneurs de ce nom. Or effectivement nous connaissons 
cinquante ans auparavant deux frères Pierre de Bénévent et Guillau
me d'Eyguières possessionnés dans la région d'Arles-Tarascon(13). 
Malheureusement ils ne figurent dans aucun texte connu avec la qua. 
lité de seigneur deMailIane.mais l 'hypothése est très vraisemblable, 
car leur père Rostang de Charbonnières, bayle du comte Alphonse II 
dans l'Autevés en 1208, est un personnage important. Seigneur du 
bourg d'Arles, représentant des comtes de la m"isan de Ba.rcclone(14), 

~!~ ~~1~~~~~.J~:!q;:~11:~.:o;tJ!~~;e;o ~~~Se~'~U!:~:\e proeès dure de 1:98 à 1303. 
(10) Le comte n'a ni albergue ni quiste, ni haute justice ni cavalcade cn argent;en général, 

il a tous ces droits dans la plupart des seigneuries de Provence à cette date. 
(II) Dans un acte de r:z86, ce Jacques de Bénévent est dit fils de feu P. de Bénévent te est 

représenté par son oncle Imbert de Benevent (Arch. dép. des B.-d.-R., III G., Chartrier de 
Montdragon, charte 204). 

(12) Cf. R. Filangieri, i registri ddla c4nceUaria angiaina, vol. 2, p. 66 (Naples, 1951). 18 
mai 1269, payement par Charles 1er de 40 lb. à Raynaud Porcellet et Pierre de Bénévent qui 
viennent d'être fait chevaliers. Cf. égal. R. Filangieri, gli. aui perduti della cancellor;a a"gio;"a, 
vol. 1, p. 573, provision en faveur de Jacques de Bénévent chevalier, seigneur de Maillane 
d'une quelconque viguerie en Provence en u8J-r:z84' 

(IJ) Le 29 avril 1238, les deux frères son t témoins de la vente de Bourninac par Pierre 
Amic à Raymond-Bérenger V j acte passé à Arles devant la porte de la maison de Pierre de 

~tenr~~e~!. h~~i~;.n(~~'r::c;:~'v~:~~~edud~!:~~i~:cf:~ei~!:igi~; fta?i~~:e)\:-~~~td~Y~~~~ 
l'CS fils de feu Rostang de Charbonnières vendent à un pr~tre arlésien pour 1.000 sous leur 
store de Carbonûras à Arles qu'ils tiennent en franc-a lleu (Arch. dép. des B.-d-R., IV G 13. 
pièce2Iz). 

(14) Sur ce personnage, cf. Benoit, op. cit., passim et notamment p. 73 .:.t 76. 
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il possédait sans doute des terres dans la région, et entre autres la 
seigneurie de Maillane. L'avait-il reçue des comtes, on était-il,luiou 
son épouse, descendant des Châteaurenard du siècle précédent ? Une 
étude plus approfondie de la féodalité provençale au XIIe siècle nons 
l'apprendra peut-être un jour. 

* *. 
Si les seigneurs de Maillane an XIIIe siècle sont assez bien connus, 

il n 'en est pas de même des habitants et de leurs libertés et modes de 
vie. Une enquête de 1250 et un accord de juin 1286 sur la dîme entre 
l'arehevêqne d'Arles, les seigneurs et les syndics de la communauté (15) 
donnent seuls quelques aperçus sur ces questions. 

La population est assez nombreuse; l'accord de 1286 est confu'mé 
par une centaine de chefs de famille . TI existe déjà une agglomération 
importante avec des faubourgs et deux églises: Saint-Pierre apparte
nant an prieuré de Montmajour et Notre-Dame (16). Le terroir est 
cultivé non seulement dans la partie haute, mais les emblavures s'é
tendent aussi dans la zone marécageuse, que l'on s'efforce d'assaiuir 
en partie. Ainsi le ténement dit du Vase ou des MolZières, dont la dîme 
est contestée entre l'archevêque d'Arles et le prieur de Saint Remy, 
86 trouve au Sud-Est du finage à la limite avec les terroirs de Lagoy 
et de Saint Remy dont il est séparé par des paluds . Ce ténement, qui 
contient environ 15 modiées de terre et produit du blé en ce milieu 
du XIIIe siècle, devait être inculte auparavant, puisqu'un témoin 
déclare que nul ne peut y recevoir de la terre pour la labourer (aliquid 
acciPere ad rumpendum) sans le consentement des seigneurs. Il s'agit 
sans doute d'essarts et, s'il y a contestation sur la dîme, c'est qu'au
trefois les limites de cette zone improductive n'avaient pas été préci
sées, le besoin ne s'en faisant pas sentir. (17). 

Quant aux libertés communales, si elles existent en partie, puisque la 
communauté intervient et délégue des syndics pour élaborer l'accord de 

(15) Arch. d ~p. des B.-d.-R' I 111 C, Chartrier de Montdragon, pièce 2°4_ La dîme des cé
réales est fixée au 1 118e de la récolte pour les hommes et au 1 /6oe pour les seigneurs; la dîme 
sera prélevée sur les champs mais si après un préavis de trois jours, le décimateurde l'archev~· 
que n'est pa s ve nu, les cultivateurs pourront porter les gerbes à l'aire, laissa.nt sur place let 
gerbes de la dlme . 

(16) voir notamment. Arch. dép. des B.-d-R. , 2 H 214, le tes tament de Pierre Rolland de 
Maillane du 28 Août 1318. Il laisse de nombreux legs aux luminaires de ces deux églises et au 
chapelain et au clere de l'église Saint-Pierre. 

( 17) Cf. Arch. dép. des B.-d-R., li] G ,87, Cette enqu!te - Finalement en 1263, (cha rte nO 
203 du chart rier de Montdragon, III G) une sen tence arbitr;\le attribue les dîmes contestées 
par moitié à l'archev~que et au prieur. 
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.1286, elles ne se précisent que dans le courant du XIye siècle. En effet 
l'un des coseigneurs Pierre de Bénévent, possesseur d'un quart de Mail
lane, doit faire face alors il de graves difficultés financières. Pour des rai
sons qui nous échappent, ce malheureux coseigneur, qui reste damoiseau 
et n'a pas eu les moyens de se faire adouber et de devenir chevalier com
me son père, emprunte il partiI' de 1322 de grosses sommes aux Hospi
taliers, et il des juüs et des marchands italiens (18). Puis, ses besoins 
d'argent se faisant toujours pIns pressants, il est obligé de vendre une 
partie de ses terres et de ses maisons (19) et ses hommes, qu'il oblige 
il. se porter garants des remboursements de ses créances, profitent de 
cette situation pour le forcer il leur accorder des franchises plus éten
dues, moyennant certaines compensations financières. Les droits des 
deux parties sont désormais régis par une sentence arbitrale de sep
tembre 1328, rendue par Ancelme Gros, professeur en droit civil d'Aix, 
Raymond Geoffroi, coseigneur de Sénas et Bertrand Barge de Mailla
ne, chanoine d' Avignon. Les düférentes clauses de cette sentence mé
ritent d'être examinées en détail, car elles apportent d'intéressantes 
précisions sur la condition des habitants il. cette époque. (20). 

L'on apprend tout d'abord que les rapports entre les seigneurs et 
leurs hommes avaient déjà été évoqués dans un privilège de novem
bre 1206 et qu'ils avaient été fixés ensuite par une sentence arbitrale 
de 1258 rendue par Gnillaume de Yilleneuve entre PierIe de Bénévent 
l'ancien et les syndics de 1" communauté.La nouvelle sentence de 1328 
libère en effet tous les hommes nés ou il naitre et tous ceux qui vien
dront habiter ce quart de Maillane de toutes les servitudes énoncées 

(18) Les articles B 490 à 496 des Arch. des B.-d·R. contiennent de nombreuses quittances 
et procurations sc rapportant à ses obligations financihcs. Mais le document Je plus caracté
ristique et le plus complet est un long rouleau de parcbemin établi en août 1332 (B 490) et 
énumérant la liste de ses créanciers avec lu sommes empruntées. Relevons notamment les 

ti~~:f~:{{~;r~~[~~~~~~iE~J:!~~~·~f~~gt:~è~:t~;:}: ~t:~~~~ 
( I!:! ) Arch. dép. des B.-d-R. III C, chartrier de Montdragon, chartes 205 et :!O6, :108 à 220, 

~~;f;~~~;~1:~{fft;,{i~1~~~~~~~I~~{i~~~11~;;1~~~~s~~~fli~I:;ii~~i~~1~ 
~:riOr;!~s 1:~~:f:~~:~~c:!:~~~~~~:~j~~::3r~;~~~~1~ ;~3~:~~~;~~~C~~sd~~ei~~~~~_td~~~ ~r~8~Y 
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dans la sentence antérieure (21) et des autres servitudes réelles et per
sonn~lIes, « angaries et parangaries » que les seigneurs ont sur leurs 
hommes pour leur chevalerie, le mariage de leurs enfants et autres cas. 

Désormais lea habitants de Maillane seront francs et libres; ils pour
ront vendre leurs biens meubles sans restriction (sauf néccssité urgente 
en cas de disctte, ou interdiction générale dans la viguerie de Taras
con). 

La seigneurie ou bref de Pierre de Bénévent comprend non seule
ment le quart du village, mais aussi le quart du faubourg et du terroir; 
et désormais, même en cas de partage héréditaire, la communauté des 
hommes de ce quart restera r éunie sous un seul conseil ; bien mieux 
il est prévu, en cas d'accords semblables des habitants des autres 
quarts avec leurs seigneurs, la représentation de l 'ensemble de la po
pulation par un seul conseil ou syndicat. Ce conseil sera composé de 
quatre ou cinq conseillers choisis chaque année parmi les meilleurs; 
le seigneur ou son bayle le convoquera à la demande de deux des con
seillers pour délibérer sur toutes questions rurales et autres intéréssant 
la communauté (22). En cas de procés deux syndics ou procureurs 
pourront être nommés. 

Les criées et réglements ruraux seront élaborés par le seigncur cn 
présence du conseil , et il sera tcnu de lui faire connaitre à. l'avance les 
noms des officiers (juges, bayles, huissiers, banniers) qui devront prê
ter scrment. 

Le seigneur garde l'ensemble des droits de justice, mais l'accusé, 
propriétaire d 'un immeuble dans le bre!, pourra donner caution, ou 
fidéjusseur et l'enquête devra avoir lieu dans les quatre jours. 

Le seigneur devra restituer il la communauté les pâturages qu'il a 
déjà. donnés à. cens et il ne pourra à l'avenir se les approprier à nou
veau. De même il ne devra pas mettre en défens les guarrigues (ga
rachia) du telToir et aucune servitude ne sera imposée sur les personnes 
ou les biens, sauf si quelqu'un accepte librement que sa terre soit 
grevée d'un cens. Les lods et tréz",ins seront pcrçus des seuls bicns 
tenus en cmphythéose. Le ban sera payé en monnaie courante et ne 
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pourra être augmenté. Les poids et mesures en usage seront étalonnés 
our les exemplaires types déposés li la cour du seigneur ; l'imposition 
de la marque donnera lieu li la perception d'un droit fixé li trois de
niers pour les grosses mesures et trois oboles pour les petites. 

Le meunier et le fournier choisis par le seigneUl' devront prêter ser· 
ment devant le conseil de ne pas recevoir plus de la 200 partie de la 
farine et du 20e du pain. 

En compensation de ces immunités, le conseil s'engage li ce que 
tous les hommes payent au seigneur la dime de tous leurs revenus 
(céréa.les, raisins et fruits) de la même manière qu'ils l'acquittent 11 
l'église d'Arles. 

Ainsi, pressé par ses créanciCIs, (23) PielTe de Bénévent accorde à 
ses hommes une véritable charte d'affranchissement. Non seulement 
elle les libère de toute servitude réelle et personnelle et de l'arbitraire 
du seigneur, mais elle leur accorde une œrtaine autonomie adminis
trative, leur garantit la possession de communaux, réunit en un seul 
impôt les diverses redevance~, leur concède la libre disposition de 
leurs biena et, tout en réservant au seigneur les droits et l'exercice 
de la justiœ, garantit leur personne contre toute violence. 

Bien qu'il ne s'agisse que du quart de Maillane, nous pouvons con
sidérer œtte sentence comme l'acte constitutif de œtte commune 
et le point de départ de ses libertés et institutions municipales. 

Cepend,mt, malgré les sacrifices qu'il " consentis, la situation de 
Pierre de Bénévent ne s'améliore pas. En 1331, il doit se résigner 11 
vendre sa coseigneurie. TI traite pour 1.600 florins avec le chevalier 
Rostang Gantelme de Tarascon, mais les habitants qui préfèrent la 
juridiction royale, offrent 11 la Cour de participer pour 600 florins, 
si elle décide d'user de son droit de prélation (24) ; eUe accepte et le 
roi de Naples, comte de Provenœ, devient seigneur direct d'un quart 
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de Maillane. Après quelques mois de négociations, la Cour se décide 
il. ratifier les conventions souscrites par Pierre de Bénévent (25). 

L'eBSentiel des libertés conquises est sauvegardé, mais la Cour, pour 
renforcer son autorité, impose la transformation ou l'omission de 
certaines clauses. Les changements les plus importants portent sur 
les points suivants : 

- rétablissement d'une taille générale et annuelle de 27 setiers de 
céréales et 10 livres coronats, payable il. 1 .. Toussaint par la commu
nauté. 

- interdiction d'aliéner des biens sans autorisation il. quiconque 
ne relève pas du quart royaJ de Maillane. 

- l'établissement éventuel d'un conseil commnn aux quatle parts 
de la ,eigneurie n'est plus mentionné. 

- autorisation du sénéchal néceBSaire si le conseil désire nommer 
un syndic pour poursuivre une action en justice. 

La Cour s'engage il. garder toujours le quart de Maillane dans le 
domaine royal; promesse qui ne sera. pa.s tenue, ma.is qui montre que, 
malgré les restrictions imposées il. la charte d'affranchissemeut, les 
habitants préférent la juridiction royale il. celle d'un seigneur dont 
l'autorité est plus arbitraire ; poussé par la nécessité, il peut aban
donner la majeure partie de ses droits, mais aussi essayer de les re
prendre par la suite sans trop se soueier de la lettre de~ conventions. 

*** 
Les nombreux documents, conservés dans les Archives royales et 

se rapportant aux difficultés finaneières de P.de Bénévent et au ra
chat de son bref, contrastent avec la pénurie de nos sources sur la 
situation des autres portions de la seigneurie et sur les évènements 
qui se sont déroulés il Maillane dans 1 .. deuxième moitié du XIV· siècle. 

Les autres quarts de la seigneurie restent aux mains des descendants 
de l'autre branche des Bénévent et des Eyguières jusqn'àla fin de ce 
siècle. Puis pendant plus de cinquante ans ces parts sont revendues 
plusieurs fois et passent en düférentes mains, y compris le quart ache
té par la Cour qui a sans doute été vendu il. l'époque de Jeannel'c ou 
des princes de la deuxième maison d'Anjou. li n'est pas pOBSiblc de 

(25) La Cour seigneur majeur n'avait pas confirmé l'arbitrage de 1328, ce qui l'auto rise à 
imposer une revision lorsqu'clic remplace P. de Benevent. voir Arch. dép. des B.-du-R. ~ 482, 
une lettre du Senéchal du JI janv. 1332 (n. st)exposant J'historique de cette affaire et ,bjd~m 
B 489. Une assemblée de 36 chefs de maisons réunie le JO février 1332. nomme tfois syn dics 
pour traiter définÎtÎVf:'ment à Aix avec les officiers royaux. 
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Tableau des mutations des parts de seigneurie de MaillaDe, 

de 1385 à 1460 

t - vendu 

En 1385 Jacques 
Gantelme 

Isnard Guillaume des Baux 
d 'Eyguières sr de Marignane 

2 Mai 1 27 Sept. 1 
1399 t 1395 t 

Antoine Pellegrin Jacques Guigon 

Antoine Jacques de 
Hugolen Roquemaure 

1 /8 en 1438 1420 

de Nimes de Beaucaire 
t 1 

Geoffroi le Meingre ) 
dit Boucicaut 

t 
Guillaume Elzear Guigon 

Putatoris d'Arles 1420 

1 t t 1 t 1 
En 1454 Nicolas de Catherine de Jean Arlatan Metelline Guigon 

Saint-Martin I1lontraynard épouse Porcellet 
Vve Etienne Romée 

d'Arles 

Jacquette Il 
d'Eyguières, fille __ _ 

d'Aimeric ,--, - t t t 

En 1460 ê Louis de Beauvau Metelline Guigon 
3/4 1/4 

Sources de ce tableau : 
Dr Barth~lemy, Inflenta1rt des ,'baTles ... des Baux, p. 464 et 47+. du Roure généalogie de la 

maison J'Eyguières (Paris, 1907), p. 20 n. 1 et p. 24, 25. 
Arch. com. de Maillane, liasses AA 1 et CC l, 17, 18, 56. 
Arch. dep. deI B.d.R' I B Sil, B 679, B 758 fo 9 VO et 63, B 764 fo 108 et 109. Ibid. 39Se E 

reg. 94 fo 4. (notaire Margot deTarascon, :JomproO'lis en tre le, coseigneurs du 28 n ars 1454) 

suivre dans le détail ces mutations successives et nous avons préféré 
grouper dans un tableau les noms de c"s coseigneurs, dont le plus 
illustre est le fameux Geoffroi le Meingre, dit Boucicaut (26), 

(z6) voir ce tableau ci-dessus. 
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Louis de Beauvau, sénéehal de Provcnee, baron de Châteaurenard, sei
gneur d'Eyragues et de Graveson, convoite la possession entière de 
Maillane qui jouxte ses autres biens. Il réussit en 1460 à acquélir trois des 
quatre parts de la seigueurie (27), mais il ne peut sc rendre maitre du 
dernier quarta.ux mains de Metelline Guigou femme de pjzrre Porcellet. 
Finalement ce sont les Poreellet qui, après la mort de Louis de Beau
vau, réalisent le regroupement qu'il a vait projeté; ils rachètent en 
1475 au roi René les trois quarts de la seigueurie acquis par le prince 
dcs hou's dc son ancien sénéchn.! (28). 

Désormais jusqn'au XVIII· siècle, les descendants d'André Por
collet, fils ct héritier de Metelline Guigon, conservent la terre et sei
gneurie de Maillane érigée en marquisat en 1467. 

Pendant que la seigneurie passe de mains en mains, que devient 
la communauté des habitants que nous avons laissée en plein épa
nouissement dans la première moitié du XIV· siècle ? Maillane est 
sans doute très éprouvé, comme toute la Provence, par les épidémies, 
les guerres et los brigandages 11 la fin du XIV. et au début du XV. 
siècle. La pauvreté de nos sou:rces ne nous permet pas de eonnait«l 
les malheu:rs qui se sont abattus plus particulièrement Sur cette com
munauté, mais quelques indices relevés sur la dépopulation du village 
marquent bien la gravité de cette crise. Maillane en 1319 est évalué 
à 80 feux de cavalcade (29) ; en 1336, 85 chefs de maisons prêtent 
serment dc donner la <lime il l'archevêque d'Arles (30) ; mais dans 
l'affouagement de 1400, Maillane est porté comme lieu inhabité. La 
reprise dut commencer modestement vers 1420-1430, et en 1471 l'en
quête générale su:r les feux de Provence (31) Y mentionne déjà vingt 

~!~~ ~~: !~~~: ~~:: ~~ ~t:Nll:::: !~ :, ~~p1:C;~ l~é!t~ ~~~c~;~d~·;oBd:{?~47S (prix :t.soo flo-
rins). Arch. dép. des B.-d.-R., 395 E reg. 167 fo 187. le IS janvier 1476, mise en possession en 

~;éb~;~: ~e~~iai~:c~;;l~t;~:d~' T!r~:~:nF:;r::ç~i~lik: Bcï:f~f~cAÏad~;;::~e~~t :e~;~~rj ~~~ 
la place e t du four. Dans le même registre Sc trouvent plusieurs reconn:1inances, notamment 
de Mermt:t Mistral au fI> 273. 

~;~~ ~;~~: ~:~: ~:! ~·.-~d~:J ~I~7~ f;l~~hartrier de Montdragon). nO uS, acte du :1 juin 
1336 enumhant les noms des familles habitant Maillane au XIVe 8l~de. 

(31) Arch. d~p. du B.-d-R., B 199 et B:1OO fo 21. Les commissaires le 18 mars 1471 visitent 
lu rues sous la conduite du vice-hayle .et le font nommer les familles maison par maison. 

Cette baisse d~mographique n'est pas plus sensible à Maillane que dans les loealit~s voisi· 
nes, ainsi que le montre le tableau suivant: 

13 19 147( 
Graveson: zoo feux de cavalcade 69 Larem fooenu$ 
Rognonas: l7 id. 2. id. 
Eyragues: 80 id . '9 id. 
Maillane: 80 id. zo id . 
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chefs de maison (lare", toven/es) qui ont dû rebâtir des mas ct ense
mencer certains champs. Cependant le tableau de la décadence est 
poussé au noir dans la supplique présentée aux enquêteUl"S. Afin sans 
doute d'obtenir une exonération fiscale, les habitants s'y plaignent 
de leur pauvreté et misère, et de l'avidité de leurs seigneurs. Suivant 
leurs dITes, leur état est lamentable; portails, enceinte, mas et maisons 
t,ombent en ruines, il n'y a ni abreuvoir, ni mowin, ni four en état; 
les marécages s'étendent sur la majeure partie du terroir, les seigneurs 
tiennent le meilleur de ce qui reste et se sont emparés des anciens 
pâturages communau x. Si le terroir ne produit ni vin, ni bois, ils l'a· 
vouent n éanmoins fertile pour les prés et les céréales, et les habitants 
possèdent 600 têtes d'ovins (32). D'une expertise du juge de Tarascon, 
ordonnée par le sénéchal, il ressort d'autre part que de 40 têtes (vers 
1430) les bêtes de labour sont passées à quelque 200 (33). Quant aux 
usurpations des seigneurs il s'avère que ceux-ci ont en effet, occupé 
e.t baillé à cens la partie de l'aneien ténement du Lauron dei Clus (60 
à 70 saumée.s) r éservé à la pâture des animaux de labour des habitants 
et que la moitié de ce pâturage est maintenant cultivé.Le juge en 
ronséquence délimite un nouveau ténement de 200 saumées. Ce dé· 
fend situé aux confins du terroir vers le pont de Saint Remy sera 
désservi par une draye d 'accés. Cette précieuse enquête est étayée 
par les dépositions de plusieurs témoins du village et des localités 
"Voisines. 

Les seigneurs, par l'abandon des anciennes tenures, étaient redo
venus les sews propriétaires de la plus grande partie du terroir. Mais 
ils ne pouvaient tirer d 'appréciables revenus de ce village ruiné et 
des champs abandonnés et se contentaient de louer les terres pour y 
faire pâturer des troupeaux étrangers. Le peu d 'intérêt porté à cette 
seigneurie dévastée, explique les nombreuses mutations des parts au 
début du XV' siècle. Cependant les seigneurs s'efforcent d 'y attirer 
de nouveaux cwtivateurs en leur concédant en emphythéose des lots 
de terres. 

Quelques actes de la fin du XV' siècle montrent que Maillane est 
redevenue une communauté peuplée et industrieuso ; sous la bien
veillante protection d'André Porcellet, maintenant seul seigneur de 
ce lieu, elle cherche à améliorer les conditions de son existence et à 

(32) Ce n'est pas considérabk Eyragues déclare 1800 tHes d'ovins pour le m!me nombre 
de larem 1000entes. 

(33) Arch . corn . de Maillane, DDS rouleau de parchemin non daté (te millésime manque) 
mais d'aprês le contexte entre 1471 et 1475. 
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(léfendre et étendre ses libertés et privilèges . Les 1mbit,mts l'Olllll\<> 

autrefois s~ réunissent en parlement pour délibérer sur leurs affain,g 
communes. Ainsi le 27 fénier 1479, sous la présidence du bayle Colin 
Avignon, douze conseillers nomment des procureurs pour ratifier l(.'g 

accords sur les pâturages conclus entre la dame Porcellet, les habitant" 
résidants et les forains des localités voisines, qui n'ont pa.s un domi
cile fixe à Maillane mais y possèdent des terres et désirent y fai,..! 
paltre leurs animanx (34). 

Quelques mois auparavant en octobre 1478, une autre transaction 
,tyait été conclue. Elle devait doter le village de l'un de ses l>sl'üeM 
extérieurs les plus typiques et alimenter les séances du conseil muni
(';pal de multiples débats. Maillane riche en marécages n'avait pas 
d'eau courante au chef lieu. Pierre de Beauvau, seigneur d'Eyragues 
"ccepta de lui céder en emphytéose l'eau ùes laurons d'Eyragues: Ull 

béai la conduirait à travers tout le terroir du Nord-Est ,m Sud jus
qu'au domaine de Beuil, propriété du sire Jean de Vaul" (35). 

Diverses clauses réglementaient, l'entretien et l 'utiliso.tion de cette 
dériva.tion commune aux habitants de M:loilla.ne et a.u sieur de Beuil. 
IJes premiers, pour ne pas nuire au second, s'engagea.ient à laisser 
l'eau courir durant la traversée du terroir de Maillane et à l 'utiliser 
seulement pour leurs usages domestiques et non pour l'arrosage ou 
l'indnstrie. Seule la dame de Maillane était autorisée à construire un 
moulin il blé à ses frais. 

• *. 
Par 1", suite ce béai, qui prit le nom de réal de Maillane, fut la ""U;;" 

de nombreux procés avec les commnnautés et leB villages voisins (36); 
mais son utilité incontestable en li fait le symbole de la renaissance 
de Majllano an xve siècle. De même le bayle de Maillane, Colin Avi
gnon, qui préside à la construction du réal, relie par son nom la nOll-

teJ};~Zt~;~:1::.~i~~~:~:~·:~o~!Ë::~~ ~1~C~âaJ:a6~ie~;~d~~u1ea~~io~o:;t~ I~~mm~:ïi~asn~,~~~ 
::~~e~nt~a;: a'~~~~&a~~~n~i~~th~~it~~~;rd!uh~:i~l:::s~~:~;~~;afa~~:s!~~~t:e:ie r:r:;1l:1e~nlc:~ 
béai vers leurs paluds Les dépenses pour la construction étaient pour les 2/3. à la charge du 
seigneur de Beuil. L'acte se rHhe à un antique béai qui allait par lOCIIPn antrqullm Un ancien 
canal aurait-il préd:dé le réal actuel qui date de cet accord de 147 8? 

(36) Entre autres voir un parch. non côté des Arch. corn. de Maillane Accord du J6 no,'. q 92 
avec Raymond Barralier d'Eyragues qui se plaignait d'inondations de sa terre, pro,·oquées 
par le réal insuffisamment curé par les Maillanais. 

L'acte prévoi t la construction d'une roubine de dégagement. 
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velle communauté à l'ancienne. Cette famille, déjà mentionnée dans 
les actes médiévaux, se retrouve seule après 1", tourmente au milieu 
des immigrants pour rappeler le souvenir des paysans d'autrefois. 
Elle symbolise la pérennité de ce village qui conquit ses libertés et 
privilèges et connut une réelle prospérité au XIIIe siècle et dans la 
première moitié du siècle suivant. Dépeuplé et dévasté par les épi
démies et les guerres, Maillane disparaît presque complètement pour 
renaitre lentement au XVe siècle, vivifié par un sang nouveau. 

P"rmi ces familles récemment immigrées, relevons le nom de Mermet 
Mistral, laboureur et habitant de Tarascon, qni en 1468 reconnait 
tenir de l'infirmier de Montmajour un casaI iL Maillane (37) ; ses des
cendants s·y établiront, et la grandeur de l 'un d'eux illustrera i, jamais 
le village de Provence où il voulut vivre et mourir. 

Edouard BARATIER 

(3 7) .'\.rch. dép. dc~ B.-du-Rh. ;!. H 21.1. 


